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Introduction 

 

Des enfants cantonnés dans des cercles dessinés au sol… La crise sanitaire que nous vi-

vons a bousculé notre quotidien à tous. Et ces images du printemps 2020 d’enfants mas-

qués dans les cours de récréation, immobiles, silencieux et isolés, ont marqué. Ambiance 

bizarre à l’école, dans les salles de classe mais peut-être plus encore dans les cours et 

préaux, où habituellement, la vie et l’énergie débordent. Alors heureusement, les enfants 

ont su aménager ce contexte pour se recréer de nouveaux jeux à distance, inventer de 

nouvelles histoires, et finalement, ont appris à crier et rire malgré les masques. Au-

jourd’hui, les cours de récréation ont pu retrouver une certaine normalité, au soulagement 

de toute la communauté éducative. Mais on peut s’interroger sur notre première réaction, 

cet émoi né de cette situation. Il semblerait que l’évocation de la récréation nous renvoie 

chacun à notre propre enfance, à une certaine innocence, aux jeux d’enfants, aux copains, 

aux joies, brouilles et chagrins des premiers âges. Certains en gardent de bons souvenirs 

tandis que d’autres se souviennent avoir été le bouc-émissaire de camarades peu bienveil-

lants. Dans tous les cas, ces moments à l’école ont gardé une saveur particulière. Ils par-

ticipent de la construction et du développement des filles et garçons.   

Aussi, j’ai souhaité dans ce travail de recherche interroger ce temps au statut particulier ; 

un temps à l’école et pourtant un temps qui semble un peu en-dehors de l’école. Un temps 

plus libre, moins scolaire. De ma position toute nouvelle de professeur des écoles, je vois 

pourtant bien en quoi énormément de choses s’y jouent. Et je me questionne : en tant que 

professeur des écoles, quel est mon rôle ? Quelle est la vocation de ce temps, quels en 

sont les enjeux ? Finalement, qu’est-ce qui se joue en récréation côté élèves et côté ensei-

gnants ?  

Cette réflexion sur la récréation m’a tout d’abord conduite à réaliser une revue de littéra-

ture (1.) qui m’a permis de mieux comprendre ce temps de pause particulier. Au-delà 

d’une certaine permanence historique, centrée sur l’enfance, la socialisation entre pairs et 

les jeux enfantins, l’émergence de nouvelles préoccupations tend à faire évoluer notre 

regard sur la récréation et en souligne la dimension pédagogique. La récréation est beau-

coup plus qu’une pause. Face à ces constats, de nouvelles préoccupations et de nouvelles 

pratiques semblent émerger. C’est ce qui m’a conduit à interroger plus spécifiquement, 
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dans le cadre de ce travail de recherche, le regard des enseignants sur cet espace-temps 

particulier. Pour cela, j’ai élaboré un questionnaire destiné aux enseignants des cycles 1, 

2 et 3 de l’école primaire (2.). Les réponses obtenues permettent de dessiner les contours 

de préoccupations et pratiques enseignantes aujourd’hui en évolution sur la récréation (3). 

Sa dimension pédagogique semble effectivement être bien perçue des professeurs des 

écoles. Pour autant, les pratiques restent diverses, variant notamment selon le contexte de 

l’école. Finalement, les questions d’aménagement et de régulation des récréations se pré-

sentent comme un levier d’action significatif pour les équipes des écoles maternelles et 

élémentaires souhaitant agir sur la réussite éducative, le vivre-ensemble et le bien-être à 

l’école. 

  

 

  



5 
 

1. Apports théoriques : la récréation, bien plus qu’une pause 

 

1.1. Dépasser la dualité cour / classe 

Le dictionnaire Larousse définit ainsi la récréation : « repos, délassement que l'on s'ac-

corde après un travail » et « temps accordé aux élèves pour leur permettre de jouer ou de 

se détendre ». Et propose comme synonymes « pause » ou encore « relâche » et comme 

contraire « travail ». Ainsi, par définition, le temps de récréation s’opposerait au temps 

scolaire, passé en classe, assimilé à du travail, aux apprentissages. La récréation apparaît 

comme une parenthèse, une concession accordée aux enfants et à leur besoin de mouve-

ment, de jeu et de découverte.  

De tout temps, la récréation a été associée à ce moment de pause dans le temps scolaire, 

un temps réservé à l’enfance, aux jeux. Il s’agit d’un temps spécifique, qui bénéficie de 

son propre espace, la cour ou le préau. Les récréations présentent un caractère immuable, 

comme en témoigne l’ouvrage de Franck et Michèle Jouve. Les auteurs y retracent l’his-

toire de ce temps de pause, dont les prémices remonteraient à 818, en s’appuyant sur 

différentes sources ; photographies d’époque, témoignages d’écrivains, extraits de ma-

nuels… Si les récréations ont évolué dans leur forme, leur durée, leur surveillance, en lien 

d’ailleurs avec le cadre scolaire dans lequel elles prennent place, on semble y retrouver 

de tout temps ce même désir de divertissement, le lien avec le jeu et les camarades reste 

très présent (certains jeux de cour ayant d’ailleurs perduré par-delà les siècles). La récréa-

tion n’est effectivement pas un simple « défouloir », et à bien l’observer, on constate que 

le nombre d’enfants courant en tous sens est en réalité minoritaire. Les enfants y déve-

loppent des jeux, individuels et collectifs, se mettent en retrait, observent… L’anthropo-

logue Julie Delalande a consacré plusieurs travaux aux récréations. Elle a ainsi mis en 

évidence leur vocation symbolique, en tant qu’espace-temps où se perpétue ce qu’elle 

appelle une « culture enfantine » (Delalande, 2001, p.52). Mais elle a également souligné 

la fonction socialisatrice de la cour de récréation, avec cette particularité qu’il s’agit d’un 

lieu où l’adulte est en retrait, la socialisation se fait donc essentiellement entre pairs, elle 

est horizontale.  

La récréation est donc essentiellement considérée sous l’angle de la pause, d’un entre-soi 

réservé aux enfants et à leurs jeux, l’adulte étant présent mais à distance. 
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A ce titre, il est intéressant de relire l’article 31 de la convention internationale des droits 

de l’enfant, qui stipule que « les Etats parties reconnaissent à l'enfant le droit au repos et 

aux loisirs, de se livrer au jeu et à des activités récréatives propres à son âge et de parti-

ciper librement à la vie culturelle et artistique. » Ainsi, la récréation répond à un besoin 

reconnu des enfants. Le règlement type départemental des écoles maternelles et élémen-

taires publiques (2014) précise d’ailleurs qu’un élève ne doit pas être privé de la totalité 

de la récréation à titre de punition.  C’est donc que la récréation a des vertus non négli-

geables et s’inscrit dans le respect des besoins de l’enfant et de son développement.  

Malgré cela, au-delà de l’aspect divertissement ou pause, on questionne peu le rôle de la 

récréation et les liens qu’elle peut entretenir avec les apprentissages. Les programmes 

d’enseignement et les recommandations officielles émanant du ministère de l’Éducation 

nationale n’y font d’ailleurs que très peu allusion. La récréation apparait essentiellement 

sous l’angle d’un temps à surveiller, placé sous la responsabilité des enseignants. Et 

comme le remarque Daniel Gayet, si l’on fait la somme des heures d’enseignement pré-

vues aux programmes pour chaque discipline, on obtient le temps total passé à l’école, 

sans que le temps de récréation n'ait été pris en compte (Gayet, 2003, p.6). Cela n’enjoint 

pas les professeurs à penser la récréation comme un moment pédagogique.  

Pourtant, le regard porté sur la récréation n’est pas uniforme, et il évolue avec le temps. 

Dans un contexte où les enfants pratiquent de moins en moins d’activités physiques et au 

plein air, la récréation revêt aujourd’hui un enjeu de santé publique en permettant aux 

enfants de se dépenser et d’être physiquement actifs. Cette activité permettrait par ailleurs 

de favoriser les performances cognitives de retour en classe et s’avèrerait particulièrement 

bénéfique pour les élèves souffrant de troubles de l’attention (Goudreault & Guimont, 

2017, p.8 et p.10). Les pédagogies nouvelles avaient déjà mis en avant l’importance des 

activités en extérieur et contesté la rupture classe/ récréation. Ainsi, Célestin Freinet a 

développé un enseignement fondé sur la conduite de projets concrets, par la pratique des 

élèves. Il accordait à ce titre de l’importance au cadre de vie pédagogique et à la dimen-

sion collective. Les héritiers de cette pédagogie, que l’on retrouve à l’Institut coopératif 

de l’école moderne (ICEM), défendent l’idée qu’un décloisonnement des temps et des 

lieux est profitable aux apprentissages et permet de développer l’autonomie, de faciliter 

les découvertes et les explorations nécessaires aux apprentissages. Ils considèrent que la 

cour n’est que « trop souvent un exutoire pour des enfants contraints de rester assis en 

classe » (Bru et al., 1984, p.5). Décloisonner les lieux et les temps permettrait donc de 
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rendre la cour moins brutalement défouloir et l’espace classe moins contraignant. Diffé-

rents champs d’apprentissage permettraient ainsi de réhabiliter l’extérieur, de le réintro-

duire dans la classe, par le biais du jeu, des manipulations, de l’activité physique et du 

lien avec la nature.   

Ce lien avec la nature, cette idée de cour de récréation vue comme un terrain d’expéri-

mentations dans un espace végétalisé se retrouve aujourd’hui en lien avec les impératifs 

environnementaux. Nombre de cours de récréation sont en fait de grands espaces gou-

dronnés, accumulant la chaleur l’été, et problématiques pour l’écoulement des eaux quand 

le temps est à la pluie. Les possibilités de jeux y sont d’ailleurs limitées pour les enfants. 

Face à ces constats, certaines cours de récréation ont amorcé une mutation, comme le 

décrit l’article de la Croix hebdo (Claquin, 2021). Diverses municipalités de grandes ag-

glomérations ont ainsi entrepris un programme de travaux pour rendre les cours de ré-

création plus vertes, plus mixtes et plus ludiques. Les premiers bilans laissent à penser 

que ces nouveaux aménagements participent à l’autonomie des enfants, et permettent de 

réduire les conflits.  

Cela représenterait un avantage non négligeable, tant la question du climat scolaire est 

aujourd’hui indissociable de la récréation. La lutte contre le harcèlement est une priorité 

pour l’Éducation nationale. Or celui-ci prend souvent place dans les temps parascolaires, 

et non dans le cadre de la classe. La récréation, si elle est le temps du jeu et du délasse-

ment, peut aussi pour certains enfants devenir un lieu de crainte, de repli sur soi et de 

souffrance. La récréation est un temps où s’exerce concrètement le vivre-ensemble, dans 

un entre-soi des enfants qui échappe partiellement au regard de l’adulte. Les élèves s’y 

essayent à des rapports de force, tentent de mettre en place une gestion collective des 

affaires individuelles (Delalande, 2001, p.11). Pourtant, certains élèves peuvent se trouver 

isolés par leurs pairs, non reconnus, maltraités et finalement harcelés. Ce phénomène, qui 

n’est pas nouveau, place aujourd’hui la communauté éducative devant un défi de taille. 

La récréation se voit ainsi pervertie de sa vocation initiale de délassement, et le climat de 

récréation vient pervertir la mission d’éducation, le vivre-ensemble et les apprentissages 

développés en classe. On retrouve le même type de problématique dans les questions liées 

à l’égalité filles-garçons. Dans le cadre de la classe, les professeurs s’efforcent de décons-

truire les stéréotypes de genre, pourtant, il n’est pas rare que ceux-ci persistent en cour de 

récréation, allant à l’encontre des enseignements dispensés en classe. C’est que la récréa-

tion est un espace où l’élève explore les situations connues ou vécues comme 
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modélisantes, et réalise ainsi un apprentissage symbolique des rôles familiaux (Delalande, 

2001, p.38). La cour est lieu d’appropriation des normes insufflées par les adultes, lieu 

où peuvent également s’exprimer les dissensions auxquelles les élèves peuvent être con-

frontés entre un certain modèle et des valeurs insufflés par l’école d’un côté, et des mo-

dèles ou valeurs qui peuvent être en décalage, vécus dans la sphère privée.   

La récréation peut donc contribuer à de nouvelles expérimentations et élargir le champ 

des apprentissages, tout comme elle peut au contraire devenir un espace qui « prend à 

revers la mission éducative de l’école » (SNUipp, 2011) et heurte son ambition de con-

tribuer à l’épanouissement de tous les élèves et à leur réussite. Il y a donc bien un lien 

entre les apprentissages dans la classe et ce qui se passe en récréation. Aussi, il convient 

de dépasser la dualité classe / cour, apprentissages / récréation, comme nous l’y invite D. 

Gayet dans la conclusion de son ouvrage (Gayet, 2003, p.72). Il s’agit bien des mêmes 

élèves qui travaillent et qui jouent, il y a continuité entre les temps et les lieux. La récréa-

tion se révèle être à la fois le reflet des apprentissages conduits en classe, et un levier 

d’action pour les prolonger et les faire vivre. 

1.2.  Agir sur la récréation sans la dénaturer 

Des récréations investies et bien pensées par les équipes pédagogiques peuvent influer 

positivement sur le climat scolaire, l’égalité filles/ garçons, le bien-être des enfants à 

l’école et entraîner ainsi des répercussions positives sur les apprentissages réalisés en 

classe.  Pourtant, réguler ce temps ne va pas de soi, et il est complexe de savoir où placer 

le curseur : trop de régulation / pas assez de régulation ? Les enseignants doivent ainsi 

souvent arbitrer dans leurs interventions entre un certain laisser-faire et une vigilance de 

tous les instants, visant à prévenir tout risque ou danger et à réguler les conflits. D’autant 

plus que les équipes enseignantes sont aux prises avec de nombreux autres impératifs ou 

contraintes : en termes d’aménagements disponibles, de matériel, d’organisation de l’es-

pace, mais aussi en lien avec leur responsabilité et de forts enjeux sécuritaires. En effet, 

la surveillance des temps de récréation est placée sous l’entière responsabilité des ensei-

gnants présents dans la cour, selon la répartition des services de surveillance établie par 

le directeur d’école. Le règlement type départemental des écoles de Moselle stipule par 

ailleurs qu’il appartient au Conseil des maîtres de définir les modalités de surveillance 

« adaptées à l’organisation pédagogique de l’école et à la configuration des locaux » (Di-

rection des services départementaux de l’Éducation nationale de Moselle, 2019). Ces 



9 
 

différentes injonctions sont encore renforcées par le regard des parents et leurs demandes 

qui peuvent être contradictoires : souhait que leurs enfants s’épanouissent et expérimen-

tent, mais soucieux qu’ils ne se salissent pas, ne se fassent pas mal... De plus, on peut 

également s’interroger sur le fait que la récréation, temps de pause pour les enfants, l’est 

aussi en quelque sorte pour les enseignants, qui eux-mêmes ont besoin de souffler. Avec 

la crise sanitaire, les services de récréation se sont pourtant accumulés pour les ensei-

gnants, les brassages entre classes devant être réduits. L’enseignant se retrouve donc en 

continu en responsabilité devant ses élèves, sur des demi-journées entières, sans possibi-

lité de pouvoir relâcher son attention.  

Au-delà de ces contraintes et difficultés, penser la cour de récréation recoupe trois préoc-

cupations centrales (Humbeeck et al., 2019, p.11-12) : il s’agit, a minima, d’en faire un 

espace sécurisé, dans lequel le risque d’accident est maîtrisé, mais aussi de veiller à la 

qualité du vivre-ensemble et aux relations inter-groupes ou inter-individuelles. L’équipe 

éducative peut également se saisir du temps de récréation pour en faire un espace stimu-

lant, en phase avec les objectifs pédagogiques conduits en classe.  

Ces mêmes enjeux se retrouvent dans la réflexion menée par Charles Moracchini, inspec-

teur d’académie et architecte. Selon lui, le professeur des écoles se doit d’exercer ce qu’il 

appelle « une mission éducatrice » s’il veut permettre la réussite de tous ses élèves. Cette 

mission implique un devoir de protection, qui lui-même implique d’offrir à tous les élèves 

« un environnement sécurisé et propice aux échanges et à la réflexion » (Moracchini, 

2018, p. 26-27). Ainsi, C. Moracchini plaide pour une réflexion sur les espaces de l’école, 

nous invitant à repenser le rapport du « dehors et du dedans » (Ibid., p. 18).  

Les enseignants se retrouvent ainsi pris entre deux alternatives : limiter et interdire, ou 

autoriser et réguler. Cela est vrai pour les questions d’espace tout comme pour le matériel, 

les jeux mis à disposition. Chaque école et chaque cour de récréation présente ses spéci-

ficités en termes d’espace, d’aménagement. L’organisation de la cour n’a souvent pas fait 

l’objet d’une réflexion en amont, n’a pas été pensée en fonction des besoins ou souhaits 

des élèves, ou même des professeurs. Bruno Humbeeck, Willy Lahaye et Maxime Berger 

(2019) défendent pourtant l’idée que toute cour de récréation doit a minima comprendre 

trois espaces : une zone permettant les jeux de ballon, une zone permettant la course, et 

une zone pour les activités plus statiques. Ces questions d’aménagement de l’espace et 

des jeux à disposition se doublent de préoccupations pour l’égalité de genre : les grands 
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espaces goudronnés, indifférenciés, sont souvent accaparés par les garçons (qui plus est 

les plus âgés), les filles et les plus jeunes enfants se trouvant relégués sur les côtés. On 

voit là combien la cour de récréation est finalement un entre-lieu, un espace où se jouent 

et se rejouent les codes de la société. La question de l’occupation de l’espace selon le 

genre est effectivement une question qui, avant de se poser en cour de récréation, se pose 

dans de nombreux espaces publics. Certaines communes, engagées dans cette réflexion 

sur l’approche genrée de l’espace, essaient ainsi à l’aide d’urbanistes de repenser l’amé-

nagement de leur ville pour la rendre plus égalitaire.  A leur propre échelle, les ensei-

gnants doivent aussi rester attentifs à l’organisation sociale de l’espace de récréation, qui 

se met inévitablement en place (Delalande, 2001, p.48).   

Réguler les cours de récréation, c’est aussi faire le lien entre ce qui se passe en classe et 

ce qui se passe en récréation, en ménageant des espaces de parole permettant de verbaliser 

les vécus lors de la pause, de revenir sur des conflits lors de temps régulés par l’enseignant 

(Humbeeck et al., 2019, p.70). La régulation réalisée par les élèves entre eux ne s’avère 

effectivement pas suffisante, de même que l’existence d’un règlement ou de sanctions 

prédéfinies ne suffit pas à prévenir les conflits ou transgressions. Une régulation impli-

quant les professeurs, figures d’autorité, et permettant également le dialogue et l’expres-

sion des élèves semble être à favoriser, cela d’autant plus que les enfants ont un fort atta-

chement à la notion de justice (Boxberger & Carra, 2014, p.45-48). Cette dimension se 

retrouve d’ailleurs dans les programmes d’enseignement moral et civique pour les cycles 

2 et 3, qui enjoignent les professeurs à partir de situations concrètes voire vécues par le 

collectif classe pour aborder les apprentissages.  

1.3. Des expériences innovantes commencent à essaimer 

Face à ces différents constats, on note ces dernières années le développement d’expé-

riences innovantes visant à réinventer les cours de récréations. Des écoles, conscientes de 

l’impact que les récréations peuvent avoir sur le climat scolaire, se dotent de règlements 

propres à ce temps, comme en témoigne le règlement de l’école élémentaire de Poisy 

Brassilly. Ce règlement, simple et clair, s’appuie sur des images pour lister les droits et 

devoirs des élèves en récréation. Ainsi par exemple on peut y lire que l’élève a « le droit 

d’être protégé et surveillé » mais doit rester dans les zones de surveillance, et s’il a le 

« droit de jouer et s’amuser », les jeux de ballon se font uniquement dans des zones dé-

diées. Cette régulation des récréations peut aller beaucoup plus loin et s’inscrire dans le 
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cadre d’une réflexion partagée avec les élèves. Ainsi, des enseignants de l’école Vincent 

Auriol de Saint Dié des Vosges, confrontés à un « climat d’affrontement perpétuel », ont 

mis en place un projet alliant le recours à la méthode des messages clairs et la mise en 

place de conseils d’élèves pour la résolution de conflits, ainsi que l’organisation « d’ate-

liers récré ». Leur expérience, relatée sur le site du réseau Canopé, a finalement porté ses 

fruits après plusieurs années, avec l’implication des élèves et la mobilisation de l’en-

semble de la communauté enseignante. D’autres expériences visent à réinventer complè-

tement l’espace de la cour de récréation et son aménagement. C’est le choix fait par la 

Ville de Besançon qui a investi pour réaménager la cour de l’école élémentaire Pierre 

Brossolette. Comme le relate le reportage de France 2 dédié à cette expérience (Bach et 

al., 2021), cette cour était auparavant un grand espace goudronné. Les travaux engagés 

ont permis d’y développer des espaces aux usages différenciés, d’y planter des arbres, de 

développer des îlots. Les résultats semblent concluants : moins de bagarres, les espaces 

ne sont plus accaparés par les garçons mais sont mieux partagés, les zones dédiées au 

ballon étant notamment définies et limitées. D’autres expériences visent à développer en 

récréation les jeux mis à disposition ou encore les possibilités d’exploration. L’espace 

goudronné est repensé pour laisser place à des espaces végétalisés, des espaces différen-

ciés aux vocations différentes : jeux collectifs, jardinage, espaces pour se mettre en retrait 

et espaces pour expérimenter : creuser, escalader, sauter… La multiplicité des expé-

riences y est encouragée. Ces initiatives, relatées par l’article de La Croix Hebdo (p. 24-

25), semblent indiquer que les cours de récréations riches en possibilités ne sont finale-

ment pas moins sécuritaires, à condition d’être régulées et aménagées. 

Nombre de nouveaux projets questionnent ainsi, via le réaménagement des cours et es-

paces extérieurs, le rapport des élèves à la nature, et l’égalité filles-garçons. En Moselle, 

le travail du Groupe départemental Égalité filles / garçons sur la question de l’occupation 

des espaces de récréation est éclairant à cet égard (DSDEN 57, 2021). Partant également 

du constat que les garçons ont tendance à monopoliser les cours de récréation bitumées 

aux dépens des filles, ce collectif a mis en place des stages de formation visant à réinter-

roger, au sein même des écoles, l’organisation et la répartition des espaces et des activités 

en récréation. Les professionnels ont pu s’appuyer sur un protocole pour développer, avec 

les élèves et l’ensemble de la communauté éducative, des propositions. Nombre des pro-

jets qui en ont découlé remettent ainsi en question l’omniprésence des espaces bétonnés, 

et visent à développer la présence de la nature dans les cours. L’école de Woippy a ainsi 
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pu mettre en place un projet d’envergure en répondant à un appel à projet nommé « Cas-

sons la croûte » visant explicitement à « casser la croûte d’enrobé ». Ainsi, à travers l’ob-

jectif de développer l’égalité garçons-filles, c’est finalement toute l’organisation phy-

sique, architecturale, pratique et pédagogique des récréations qui est interrogée.   

L’implication des élèves, notamment en école élémentaire, semble être une condition né-

cessaire pour réfléchir à l’aménagement de l’espace de récréation et de ses règles. D’une 

part, cela permet de mieux répondre à leurs besoins et souhaits, d’autre part, cela les im-

plique dans une démarche citoyenne et participative qui a elle aussi toute sa place dans le 

cadre de l’enseignement moral et civique. Ainsi, réguler les cours de récréation ne peut 

être le fait d’un enseignant seul. Au-delà de l’implication des élèves, il s’agit d’une ré-

flexion globale nécessitant un travail d’équipe de la part des enseignants, auquel il semble 

nécessaire d’adjoindre l’ensemble de la communauté éducative, et donc les parents et les 

partenaires, au premier rang desquels les mairies. Une telle réflexion aurait ainsi toute sa 

place dans le cadre d’un projet d’école, en fonction de l’analyse des besoins et des objec-

tifs visés.  

1.4. Le regard enseignant sur la récréation en question 

Les différentes lectures et recherches réalisées ont permis de constater que la récréation 

est avant tout un moment de pause pour les élèves. C’est un espace-temps lors duquel se 

développe une certaine culture enfantine, un moment de socialisation entre pairs. Cette 

pause nécessaire permet aux enfants de reconstituer leurs capacités d’attention. Selon la 

pédagogie adoptée, le cloisonnement cour / classe peut être plus ou moins prononcé. Quoi 

qu’il en soit, ces deux espace-temps ne sont pas étanches. Ce qui se passe en récréation a 

un retentissement sur la classe et vice-versa, ce retentissement pouvant être positif ou 

négatif. Aussi, il apparaît bénéfique pour les élèves comme pour les enseignants de penser 

la cour de récréation, son espace, son aménagement, ses règles. Divers travaux et expé-

riences innovantes tendent à démontrer qu’un enrichissement des cours de récréation par 

l’aménagement, le matériel d’une part, et une régulation pensée en lien avec les élèves 

d’autre part, favoriseraient l’épanouissement des enfants, l’égalité filles / garçons et le 

vivre-ensemble, et contribueraient ainsi aux apprentissages conduits à l’école. Toutefois 

une telle démarche ne peut être le fait de l’enseignant seul mais demande à être conduite 

en équipe, en lien étroit avec les élèves, et portée par l’ensemble de la communauté édu-

cative.  
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Si la revue de littérature a permis de dégager les enjeux portés par la récréation côté élèves 

et côté apprentissages, et a permis d’esquisser quelques pistes quant aux possibilités de 

régulation des récréations en lien avec leur enjeu pédagogique, il est en revanche plus 

difficile de dégager le point de vue des enseignants et de se faire une idée des pratiques 

actuelles. Le regard porté sur la récréation par les enseignants apparaît pluriel et en évo-

lution. Il est soumis à de nombreuses contraintes et difficultés. Leur rapport à la récréation 

peut être empreint parfois d’indifférence, voire de rejet (pour beaucoup, la surveillance 

de récréation s’apparente plutôt à une corvée), et se faire parfois plus intéressé, questionné 

par les enjeux pédagogiques qui y sont liés. Des actions innovantes se font jour, relayées 

dans les médias. Elles ne semblent pour autant pas être généralisées.  

Aussi, je souhaite axer ma recherche sur le regard porté par les enseignants sur ce temps 

de récréation. Comment son enjeu pédagogique est-il perçu et pris en compte aujourd’hui 

dans les écoles maternelles et élémentaires ?  

Cela me conduit à énoncer plusieurs hypothèses et sous-hypothèses, concernant les re-

présentations des enseignants et leurs pratiques :  

• Les enseignants associent étroitement la récréation à leur devoir de surveillance et à 

la régulation des conflits.  

o Le rôle de surveillance de récréation n’est pas particulièrement apprécié 

des enseignants et peut être assimilé à une corvée.  

o Les enseignants font le lien entre la récréation et le climat de classe, le 

climat scolaire. Ainsi, la fonction régulatrice de ce temps, son aspect dé-

lassement sont bien saisis, tout comme les enjeux liés au vivre ensemble 

et à la prévention des situations de harcèlement. 

• Le regard porté sur la récréation varie selon le contexte d’exercice :  

o Des cours de récréation « pauvres » induisent des récréations plus conflic-

tuelles, davantage d’interventions de la part des enseignants, et donc une 

vision globalement plus négative de ce temps de pause.  

o Les enseignants de maternelle sont plus enclins que leurs collègues d’élé-

mentaire à percevoir les vertus de la récréation et à créer, dans leurs pra-

tiques, des passerelles entre ces deux temps. En effet, les programmes de 

maternelle laissent envisager davantage de liens entre les apprentissages 

de la cour de récréation et les apprentissages en classe, notamment en ce 
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qui concerne les activités physiques, visant le développement de la motri-

cité globale, ou encore le domaine Explorer le monde, sans compter les 

compétences transversales liées au vivre ensemble, centrales en mater-

nelle.  

• Quelques nouvelles pratiques commencent à émerger pour développer la régulation 

des récréations en amont et en aval, en penser les aménagements, le matériel, la ges-

tion des espaces, néanmoins ces pratiques restent minoritaires et ne sont pas forcé-

ment insérées dans un projet d’équipe.  

Pour vérifier ces hypothèses, il apparaît nécessaire d’interroger d’une part les représenta-

tions des enseignants sur la récréation, leur regard, soit des données plutôt subjectives. 

D’autre part, je souhaite interroger des pratiques, afin de voir concrètement quelles sont 

les postures enseignantes en récréation et comment ces temps de pause se déroulent, sont 

organisés, régulés, voire pensés. Il s’agirait-là de données plus objectives. Il convient 

donc, pour la poursuite de cette recherche, de réfléchir à l’outil le plus apte à vérifier ces 

différents postulats, et à la manière de le mettre en œuvre. 
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2. Elaboration et mise en œuvre d’un questionnaire pertinent 

 

2.1.   Le choix du questionnaire  

Afin de mieux comprendre ce qui se joue en cour de récréation, et notamment de mieux 

analyser mon rôle en tant que professeur des écoles, il m’importait donc de m’intéresser 

aux points de vue de mes collègues. Comment considèrent-ils la récréation ? Comment 

se passent leurs récréations ? Quels liens font-ils entre récréation, climat de classe et ap-

prentissages ? Quelles évolutions sont à l’œuvre aujourd’hui dans les pratiques ?  

Pour obtenir des éléments de réponse, il fallait donc se tourner vers les enseignants de 

l’école primaire, cycles 1, 2 et 3 confondus. Plusieurs outils de recherche s’offraient à 

moi. J’ai rapidement écarté les observations en cour de récréation. Elles m’auraient certes 

informée sur un certain nombre de pratiques : déroulement des récréations, aménagement 

des cours, comportements des élèves et réponses des professeurs de surveillance. Toute-

fois, le nombre d’observations ne pouvant être que relativement limité au vu du temps 

contraint de cette recherche, il ne m’aurait pas été possible de confronter de nombreuses 

situations. De plus, il n’aurait pas été évident d’interroger les représentations des ensei-

gnants dans ce contexte.  

J’ai un temps envisagé de réaliser des entretiens semi-directifs avec des professeurs des 

écoles. Cet outil de recherche m’aurait permis d’obtenir des retours très qualitatifs et d’in-

terroger à la fois les représentations et les pratiques des enseignants interrogés. Cela m’au-

rait amenée à cibler des professeurs des écoles exerçant dans des contextes différents (en 

maternelle ou élémentaire ou encore en milieu rural ou urbain). Malgré le temps que ces 

entretiens auraient nécessité, cette approche aurait donné un nombre de réponses relati-

vement limité, permettant difficilement de généraliser mon propos. D’autant plus pour les 

questions concernant les pratiques professionnelles : partant de l’hypothèse que les nou-

velles pratiques d’aménagement et de régulation des récréations restent minoritaires, il 

m’aurait été compliqué par des entretiens d’évaluer la part que ces nouvelles pratiques 

représentent aujourd’hui.  

Aussi, l’outil de recherche que j’ai jugé le plus approprié est le questionnaire. Il permet 

de recueillir tout à la fois des données factuelles liées au profil des répondants, à leur 

environnement professionnel, et permet également de questionner leurs représentations, 
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tout en obtenant des éléments sur les pratiques mises en œuvre. Il est ainsi adapté pour 

tester mes différentes hypothèses. Cet outil présente également l’avantage de pouvoir ob-

tenir un grand nombre de réponses d’enseignants aux profils variés. Ainsi, il devrait être 

possible d’analyser les différences de représentations et de pratiques selon les contextes 

d’exercice des enseignants.  

2.2.  L’élaboration du questionnaire 

Avant de rédiger les différentes questions, il m’a tout d’abord fallu anticiper un certain 

nombre de précautions méthodologiques. Le recours au questionnaire peut présenter plu-

sieurs écueils. Tout d’abord sa longueur. Si l’on souhaite obtenir un nombre important de 

réponses, le questionnaire ne doit pas prendre plus de quelques minutes à remplir, et il 

doit être assez intuitif. Les questions et les réponses proposées doivent être de compré-

hension simple. Il est par ailleurs nécessaire de bien penser la formulation des questions : 

ainsi, les hypothèses que nous formulons dans le cadre de la recherche ne doivent pas 

nécessairement être directement lisibles par le questionnaire. Il convient de laisser des 

possibilités de réponses variées et diversifiées, et de chercher des réponses à nos hypo-

thèses par plusieurs questions. Le répondant doit pouvoir sentir que son point de vue/ sa 

situation sont pris en compte par le questionnaire comme un point de vue / une situation 

parmi d’autres, et qu’il n’y a pas de jugement. Pour autant, il convient de limiter le nombre 

de réponses possibles pour permettre une exploitation et des analyses. Un équilibre est 

donc à rechercher de ce point de vue.  

Pour construire mon questionnaire, je me suis donc efforcée de produire une trame n’al-

lant pas au-delà de 25 questions, et de varier les types de réponses proposées : réponses 

ouvertes, réponses multiples ou réponse unique parmi diverses propositions, et réponses 

sous forme de tableau croisant deux types de données.  

Afin de déterminer les questions, j’ai d’abord construit un document récapitulant mes 

hypothèses de recherche, en associant chaque hypothèse à une lettre (cf. annexe A). J’ai 

ensuite réfléchi aux différents thèmes que je souhaitais aborder. Puis, pour chaque thème, 

j’ai rédigé des questions, voire des sous-questions.  Enfin, pour chaque question, j’ai ré-

fléchi au format attendu de la réponse, et à sa formulation. J’ai repris ces différentes ré-

flexions sous forme de tableau.  
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Tableau 1 : 

Outil de réflexion pour l’élaboration du questionnaire  

Numéro question Hypothèse testée Thème Question  Format et intitulé de la réponse 

     

Ce tableau m’a permis de vérifier que chacune de mes hypothèses recevrait bien une ré-

ponse dans au moins une question. Il m’a permis de vérifier également que pour l’analyse 

de données, il serait possible de croiser différentes réponses, et notamment des informa-

tions concernant le contexte d’exercice des répondants et leurs pratiques dans leurs écoles. 

Cela représente un point important pour pouvoir ensuite valider / invalider l’hypothèse 

selon laquelle le contexte d’exercice influe sur les représentations.  

Ma première ébauche de questionnaire comprenait 29 questions réparties en 7 thèmes. 

J’ai finalement réduit à 25 questions, en ajoutant un huitième thème permettant de récolter 

des informations relatives au profil des répondants :  

1. Profil des répondants  

2. Ouverture  

3. Votre cour de récréation 

4. Votre vision de la récréation 

5. Régulation de la récréation  

6. Récréation et apprentissages 

7. Récréation comme projet pédagogique 

8. Conclusion. 

Ces thématiques permettent une progression dans le questionnaire, interrogeant d’abord 

le contexte d’exercice, la vision générale qu’a l’enseignant du temps de récréation, afin 

d’entrer ensuite plus spécifiquement dans les pratiques concernant la régulation, les ap-

prentissages, la coordination d’équipe. Une question d’ouverture et une question de fer-

meture avec réponse libre permettent d’ouvrir la réflexion et de la clôturer. Si ces théma-

tiques m’ont été utiles pour bâtir l’architecture du questionnaire, j’ai toutefois choisi de 

ne pas les faire figurer dans le questionnaire final en ligne – comme titre de section – afin 

de privilégier une certaine fluidité dans le parcours de réponse et de ne pas induire des 

réponses en lien avec le titre donné à la partie.  

Enfin, au-delà des questions elles-mêmes, il m’a paru important de rédiger un texte d’in-

troduction à mon questionnaire permettant d’une part de présenter le contexte de ma 
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recherche, et d’autre part, afin de préciser que les réponses étaient anonymes et qu’il n’y 

avait pas de « bonne réponse ».  

2.3.  Présentation du questionnaire 

J’ai ainsi obtenu un questionnaire qui devrait pouvoir apporter des éléments de réponses 

à mes différentes hypothèses :  

Tableau 2 : 

Les questions selon les thèmes retenus et les hypothèses testées 

Thèmes Questions * Hypothèses testées  

Profil des répondants 1 à 3 C et D 

Ouverture  4 B 

Votre cour de récréation 5 à 7 C 

Votre vision de la récréation 8 à 11 A et B 

Régulation de la récréation  12 à 15 C et E 

Récréation et apprentissages 16 à 20 B et D 

La récréation comme projet pédagogique 21 à 24 E 

Conclusion / pour finir.  25 B 

* L’ensemble des questions et des formats de réponse est présenté en annexe B.  

Ce tableau met bien en évidence le caractère relativement transversal de ce questionnaire : 

une thématique permet souvent d’obtenir des éléments pour plusieurs hypothèses. En ef-

fet, l’intérêt de la démarche de questionnement est ici de croiser pour chaque thématique 

des questions liées aux représentations et d’autres liées aux pratiques. Ces réponses pour-

ront ensuite être mises en lien avec le contexte d’intervention/ le profil des répondants 

pour voir si ces données influent sur les réponses.  

2.3.1. Ouvrir et clôturer la réflexion 

Les questions 4 et 25 permettent d’ouvrir et de clôturer la réflexion. La question 4 an-

nonce ainsi la thématique du questionnaire et permet déjà d’obtenir des informations 

quant à la vision qu’a le répondant de ce temps particulier : « Quels sont les trois premiers 

mots qui vous viennent à l’esprit si je vous dis ‘récréation’ ». Cette question appelle une 

réponse courte. Elle pourra donner lieu ensuite à une exploitation des résultats par un 

nuage de mots, si tant est que les mots choisis par les répondants se recoupent. La question 

25 annonce en quelque sorte la fin du questionnaire : « selon vous, qu’est-ce qu’une ré-

création réussie ? ». Elle appelle elle aussi une réponse libre et courte. Cette question très 
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ouverte n’aurait pas pu être posée en début de questionnaire. Néanmoins, elle est envisa-

geable en fin de questionnement, alors qu’une réflexion a déjà été amorcée via les ques-

tions et réponses précédentes. Elle peut aussi permettre au répondant qui ne se serait pas 

bien reconnu dans les questions précédentes et les réponses proposées d’exposer ici son 

point de vue. La réponse à cette question est toutefois facultative et il sera intéressant de 

voir combien de personnes ont malgré tout souhaité y répondre.  

2.3.2. Connaître le profil des répondants et leur contexte d’exercice 

Les éléments relatifs au profil sont abordés en tout début de questionnaire, avant d’entrer 

dans le vif du sujet. Ce sont des questions proposant plusieurs réponses parmi lesquelles 

une seule est à cocher. La question 1 interroge le répondant sur le fait qu’il intervienne en 

école maternelle ou en école élémentaire. Cet élément sera primordial pour valider ou 

invalider l’hypothèse D selon laquelle les enseignants de maternelle seraient plus enclins 

à percevoir les vertus de la récréation et à créer des passerelles entre ce temps et les ap-

prentissages en classe. La question 2 interroge sur l’exercice en milieu rural ou urbain, et 

la question 3 sur l’ancienneté en tant qu’enseignant.  

L’aménagement et l’organisation de la cour de récréation de l’école où exercent les en-

seignants peut également avoir un impact sur leurs représentations de la récréation et leurs 

pratiques. C’est du moins ce que je cherche à vérifier dans le cadre de l’hypothèse C. 

Aussi les questions 5 à 7 portent sur la cour de récréation de l’enseignant répondant. La 

question 5, à réponse courte et libre, demande de citer une qualité et un défaut de cette 

cour ; la question 6 propose quatre photos de cours différentes, le répondant doit cocher 

la photo de la cour se rapprochant le plus de celle de son école. Enfin la question 7 inter-

roge le nombre d’enfants présents simultanément dans cette cour.  

2.3.3. Questionner les représentations  

Les questions les plus délicates à aborder dans le cadre de ce questionnaire sont celles qui 

interrogent les représentations des enseignants. Il s’agit là d’interroger une vision indivi-

duelle du temps de récréation. Ma recherche me conduit d’abord à interroger des éléments 

d’appréciation personnelle du temps de récréation dans le cadre de l’hypothèse A (ce 

temps n’est pas particulièrement apprécié des enseignants). Cette question ne peut être 

abordée frontalement, et la formulation doit être réfléchie. Aussi, je recherche des élé-

ments de réponse via deux questions différentes : la question 8 « Considérez-vous la ré-

création comme une pause pour vous-même » avec 3 choix de réponses (oui / non / oui, 
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uniquement lorsque je ne suis pas de surveillance), et la question 9 « La surveillance de 

récréation est pour vous une mission… » avec pour choix de réponses : simple / complexe 

/ ingrate / intéressante. Afin de ne pas enfermer les enseignants dans une réponse qui leur 

semblerait trop restrictive ou caricaturale, il leur est ici possible de cocher plusieurs pro-

positions.  

Les hypothèses B et D interrogent le regard et les pratiques des enseignants sur, respecti-

vement, la fonction régulatrice de la récréation et ses enjeux relatifs au vivre-ensemble ; 

et sur les liens entre récréation et apprentissages. Les questions s’intéressant à la percep-

tion personnelle des enseignants font l’objet d’une formulation spécifique, introduites par 

exemple par « selon vous » / « que pensez-vous », et les réponses peuvent être nuancées. 

Il m’a semblé particulièrement important pour ces questions que le répondant puisse se 

sentir en confiance, non jugé, et que les réponses apportées puissent être nuancées ou 

encore classées par ordre d’importance, comme le montre le tableau ci-dessous.  

Tableau 3 : 

Interroger les représentations : des questions permettant des réponses nuancées 

Question Type de réponse  Hypo-

thèse 

10 Selon vous, l’aménagement d’une 

cour de récréation doit prendre en 

compte :  

Trois réponses au choix pouvant être nuan-

cées en cochant pour chacune soit absolu-

ment / si possible / pas du tout.  

B 

11 Qu’est-ce qui vous apparaît le plus 

important pour l’enseignant de sur-

veillance en récréation ? 

Une réponse au choix parmi trois, et la pos-

sibilité de rédiger une réponse « autre ».  B 

16 Que pensez-vous de cette affirma-

tion : « au-delà d’un espace de pause, 

la cour de récréation est un espace 

d’apprentissage » 

Une réponse au choix parmi plusieurs per-

mettant de nuancer son point de vue : tout à 

fait d’accord / d’accord / indécis/ pas vrai-

ment d’accord / pas d’accord.  

D 

17 Si vous êtes plutôt d’accord à la 

question précédente, à quels appren-

tissages la récréation peut-elle con-

courir selon vous ? 

Plusieurs réponses possibles parmi un choix 

de cinq domaines d’apprentissage, et la pos-

sibilité de rédiger une réponse « autre ». 
B et D 

20 Selon vous, ce qui se passe en récréa-

tion peut-il avoir un impact sur… 

Cinq réponses au choix pouvant être nuan-

cées en cochant pour chacune soit :  oui 

beaucoup / oui un peu / non pas vraiment / 

non pas du tout. 

B et D 

 

2.3.4. Interroger les pratiques  

Enfin, les questions portant sur les pratiques professionnelles doivent permettre d’obtenir 

des éléments de réponse pour valider ou invalider les hypothèses C et D concernant l’in-

fluence du contexte d’exercice sur les modalités de régulation des récréations d’une part 
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(C) et les liens créés entre récréations et apprentissages d’autre part (D). L’hypothèse E 

questionne quant à elle directement l’émergence de nouvelles pratiques faisant de la ré-

création un réel sujet de réflexion pédagogique. Ces questions sont plus simples à aborder, 

plus objectives, et peuvent se présenter sous la forme de réponses à cocher au choix parmi 

différentes options. C’est l’option que j’ai choisie pour les questions suivantes :   

Tableau 4 : 

Interroger les pratiques : des questions à choix multiples 

Question Type de réponse Hypothèse  

12 Combien de fois pensez-vous avoir à intervenir auprès 

des élèves lors d’une récréation ? 

Une réponse au 

choix parmi plu-

sieurs proposi-

tions 

C 

13 Quels sont les motifs d’intervention les plus fréquents ? C 

14 Existe-t-il, dans votre école, des règles formalisées spé-

cifiques au temps de récréation 
E 

15 Les conflits ou problématiques rencontrés en récréation 

font-ils ensuite l’objet d’un dialogue ou d’un travail en 

classe ? 

E 

18 Occupez-vous l’espace de récréation en-dehors des ré-

créations ? 
D 

21 Existe-t-il au sein de l’équipe enseignante une concer-

tation sur la question des récréations et ce qu’il s’y 

passe ? 
Une réponse au 

choix parmi plu-

sieurs proposi-

tions 

E 

22 Avez-vous déjà mené, seul ou en lien avec vos col-

lègues, un projet de réorganisation de la récréation ? 
E 

23 Si oui sur quel(s) aspect(s) cette réflexion a-t-elle 

porté ? 
E 

24 Si oui cette réflexion : 

- Est-elle incluse dans le projet d’école ? 

- Est-elle partagée avec la mairie ? 

- Est-elle partagée avec les parents ? 

Cocher oui ou 

non pour chaque 

proposition 
E 

 

2.4.  Diffusion du questionnaire, profils et contextes d’intervention des répondants 

Ce questionnaire constitué, il me restait à le diffuser, avec un objectif : recueillir au moins 

50 réponses d’enseignants de différents profils. En effet, ce seuil de 50 réponses est né-

cessaire pour pouvoir tenter une généralisation des résultats obtenus, même s’il reste re-

lativement faible au regard de la base considérée (soit l’ensemble des enseignants du pri-

maire). Pour permettre une large diffusion, j’ai choisi de renseigner mon questionnaire 

sur l’outil proposé en ligne par Google Forms. Il est simple d’utilisation et permet d’or-

ganiser les questions et les réponses comme je le souhaite. Sa diffusion par mail ou par 

les réseaux sociaux est ensuite très simple. Quiconque ayant reçu le lien peut renseigner 

le questionnaire à partir d’un ordinateur ou d’un smartphone. Le suivi et l’analyse sont 

ensuite facilités : je peux suivre en direct le nombre de réponses obtenues, afin de relancer 
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si besoin, et les réponses sont enregistrées sous un fichier au format Excel qui peut ensuite 

être réexploité. Les réponses apparaissent également en ligne pour moi-même, question 

par question, représentées sous forme de diagramme circulaire ou de diagramme bâtons.  

J’ai ainsi pu diffuser mon questionnaire auprès de différents contacts chez les ensei-

gnants : auprès de mes collègues de l’INSPÉ, auprès des collègues de mon école, auprès 

des enseignants de ma connaissance parmi mon réseau amical et familial. J’ai commencé 

à diffuser mon questionnaire le 27 février et j’ai obtenu 64 retours qui se sont échelonnés 

jusqu’au 30 mars. J’ai ainsi obtenu comme souhaité plus de 50 retours. Une première 

analyse générale des réponses reçues ne m’a pas permis de détecter de grosses incohé-

rences. Enfin, je constate que la question conclusive ouverte, qui était facultative, a tout 

de même reçu 60 réponses, me permettant ainsi de penser que ce questionnaire a été plutôt 

bien reçu par les répondants.  

Parmi les 64 enseignants ayant répondu au questionnaire en ligne :  

- 41 exercent en école élémentaire (soit 64%) contre 23 en maternelle (soit 36%) ; 

- 36 exercent en milieu urbain (soit 59%) contre en milieu rural (soit 41%) ;  

- 37 enseignent déjà depuis plus de 10 ans (soit 58% des répondants) tandis que 13 

exercent depuis 1 à 10 ans (soit 20%), et 14 sont enseignants stagiaires (22%).  

Les profils des enseignants ayant répondu apparaissent donc variés. L’ensemble des ca-

tégories retenues recueille un nombre de réponses significatif, jamais inférieur à 10. 

Même si elle ne peut prétendre à une complète représentativité de l’ensemble des ensei-

gnants, cette variété de profils devrait malgré tout permettre de faire des analyses croisées 

des réponses obtenues à différentes questions. 

Si l’on s’intéresse maintenant aux cours de récréation dans lesquelles interviennent les 

enseignants, les réponses obtenues nous apportent des informations à la fois concernant 

l’agencement de ces espaces, et le nombre d’élèves les fréquentant simultanément. Ainsi 

à la question 6, les enseignant étaient invités à sélectionner parmi quatre photos celle qui 

correspondait le mieux à leur cour de récréation. Il en ressort que les cours bétonnées 

restent majoritaires, et qu’une proportion importante d’espaces ne propose pas d’aména-

gements particuliers. Cela est particulièrement flagrant pour ce qui concerne les écoles 

élémentaires. Il semblerait que les écoles maternelles soient mieux dotées en structures 

de jeux, même si la part de cours proposant des espaces verts y reste aussi largement 

minoritaire.   
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Tableau 5 :  

Les types de cour de récréation selon l’école d’exercice des enseignants (maternelle 

ou élémentaire)  

  
Ensemble des 

enseignants 

Enseignants de 

maternelle 

Enseignants 

d'élémentaire 

Cour avec pelouse (éventuellement structure de 

jeux) 
4   (6%) 4  (17%) 0 

Cour avec espaces verts arborés 5   (8%) 1   (4%) 4  (10%) 

Cour bétonnée avec structure de jeux 22   (34%) 13  (57%) 9  (22%) 

Cour bétonnée sans aménagement particulier 33   (52%) 5  (22%) 28  (68%) 

TOTAL 64  (100%) 23  (100%) 41 (100%) 

 

La question 7 s’intéressait quant à elle au nombre d’enfants présents simultanément en 

cour de récréation. Les réponses obtenues sont à prendre avec précaution au vu du con-

texte actuel. En effet au cours des derniers mois les protocoles sanitaires liées à la pandé-

mie de la Covid 19 ont contraint les écoles à restreindre le nombre de classes présentes 

en récréation en même temps. Les réponses témoignent néanmoins de situations variées :  

- 26 enseignants (soit 41% des répondants) interviennent dans des cours accueillant 

moins de 60 élèves ; 

- 22 enseignants (34%) interviennent dans des cours accueillant 60 à 100 élèves ; 

- 16 enseignants (25%) interviennent dans des cours accueillant plus de 100 élèves.  

Enfin, les réponses (libres) obtenues à la question 5, qui interrogeait les enseignants sur 

les qualités et défauts de leurs cours d’école, ont repris majoritairement des éléments re-

latifs à la taille de ces espaces, leur aménagement, la présence de jeux, d’espaces gou-

dronnés ou d’espaces verts.  Les informations recueillies permettent de dessiner en creux 

le portrait-robot de ce qui pourrait être présenté comme « la cour de récréation 

idéale » des enseignants : elle serait vaste mais sans recoins ou angles morts pour faciliter 

la surveillance, possèderait un préau pour s’abriter de la pluie, ainsi que des structures de 

jeux ou des marquages au sol adaptés aux âges des élèves. Les enseignants souhaitent la 

présence d’espaces verts et arborés, en sus d’espaces goudronnés. Enfin, l’aspect propreté 

et sécurité reste primordial : les cours de récréation se doivent d’être propres et sécurisées 

(portail et grillage qui ferment ; sol de qualité ; pas d’aménagements dangereux).  
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3. Analyse des résultats et mise en perspective 

 

Quelle vision les enseignants ont-ils de la récréation ? Quelles sont leurs pratiques au-

jourd’hui et quels liens font-ils entre récréation, climat de classe et apprentissages ? Les 

réponses obtenues au questionnaire vont être analysées dans la partie qui suit pour tenter 

de valider ou invalider les hypothèses de recherche formulées après la revue des apports 

théoriques et tenter ainsi de répondre à cette problématique : comment l’enjeu pédago-

gique de la récréation est-il perçu et pris en compte aujourd’hui dans les écoles mater-

nelles et élémentaires ?  

 

3.1. Premier postulat : Les enseignants associent étroitement la récréation à leur 

devoir de surveillance et à la régulation des conflits 

Pour commencer à répondre à cette question, j’ai tout d’abord émis la proposition que les 

enseignants associent étroitement la récréation à leur devoir de surveillance et à la régu-

lation des conflits. Cela a conduit à la formulation de deux hypothèses : premièrement, le 

rôle de surveillance de récréation n’est pas particulièrement apprécié des enseignants (A) 

; deuxièmement, les enseignants sont conscients des impacts que la récréation peut avoir 

sur le climat de classe et, plus généralement, le climat scolaire (B).  

3.1.1. Hypothèse A : le rôle de surveillance de récréation n’est pas particulièrement ap-

précié des enseignants et peut être assimilé à une corvée 

La question d’ouverture du questionnaire devait permettre de recueillir de premières re-

présentations relatives à ce que la récréation évoque pour les enseignants. Ainsi les ré-

pondants étaient invités à donner trois mots leur venant spontanément à l’esprit à l’évo-

cation du mot « récréation ». Les réponses obtenues sont reprises en figure 1 sous forme 

de nuage de mots. 
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Figure 1 : Les mots spontanément associés à la récréation par les répondants 

 

Apparaissent ici des mots très divers, ce qui ne permet pas une lecture ou une analyse fine 

de ces réponses, sauf à regrouper ces mots sous d’autres termes hyperonymes, mais on 

perdrait alors en précision. Ce « nuage » permet néanmoins de constater que cinq mots se 

détachent nettement et ont été repris par de nombreux enseignants : surveillance, défou-

lement, jeux, pause, respirer. Viennent ensuite : détente, jouer, liberté, bruit, courir, mou-

vement, conflits. On retrouve ici des invariants liés à la récréation et déjà abordés en 

première partie de cette recherche : les enseignants voient la récréation comme un temps 

de pause, de jeux, un moment de respiration, de mouvement et de liberté, placé sous leur 

surveillance. Cette surveillance apparaît d’autant plus importante que la récréation peut 

également donner lieu à des conflits et disputes, être source de bruits et de stress, d’après 

ces premiers retours. Pour autant, on ne peut interpréter ces résultats pour valider ou in-

valider notre hypothèse : ces mots ne disent rien de l’appréciation personnelle que portent 

les enseignants pour ce moment de pause.  

Les questions 8 et 9 devraient apporter davantage d’informations sur ce point. Ainsi la 

question 8 demande aux enseignants s’ils considèrent la récréation comme une pause pour 

eux-mêmes. Les retours sont partagés : 24 enseignants sur les 64 répondants (soit 38%) 

considèrent que la récréation n’est pas, pour eux, un moment de pause. 25 enseignants 

(39%) considèrent la récréation comme une pause, uniquement lorsqu’ils ne sont pas de 

surveillance. Enfin une minorité d’enseignants (15 d’entre eux soit 23%) considèrent la 

récréation comme une pause.  
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Ce devoir de surveillance de récréation semble effectivement être perçu différemment par 

les enseignants, comme en témoignent également les réponses obtenues à la question 9 : 

« La surveillance de récréation est pour vous une mission… » : 

 

Figure 2 : Un devoir de surveillance différemment perçu 

 

Si la majorité des enseignants semblent s’accorder sur le fait que la surveillance de ré-

création est une mission complexe, ils semblent partagés sur son caractère intéressant ou 

au contraire ingrat.  

La question 10 interrogeait les enseignants sur ce qu’ils considèrent être le plus important 

dans l’aménagement d’une cour de récréation : « Selon vous, l’aménagement d’une cour 

de récréation doit prendre en compte… » : 

 

Figure 3 : Préoccupations à prendre en compte pour l’aménagement des cours de 

récréation 

 

Pour la quasi-unanimité des répondants, les exigences de sécurité sont prépondérantes et 

à prendre absolument en considération. Viennent ensuite la détente des élèves, et si pos-

sible, la prise en compte de leurs souhaits.  
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Aussi, on peut conclure de ces premières réponses que les professeurs des écoles associent 

étroitement le temps de récréation à leur devoir de surveillance ainsi qu’à des exigences 

de sécurité. Cela n’a rien d’étonnant, si l’on considère qu’il s’agit là d’une de leurs obli-

gations professionnelles. 

Toutefois, au vu des retours obtenus, il n’est pas possible généraliser le fait qu’il s’agit là 

d’une mission appréciée ou au contraire dédaignée, rejetée. Les avis semblent partagés 

de ce point de vue. Aussi les éléments recueillis à ce stade ne nous permettent pas de 

valider ou d’invalider l’hypothèse A.  

3.1.2. Hypothèse B : Les enseignants associent récréation et climat de classe/ climat sco-

laire  

Plusieurs questions interrogeaient directement ou indirectement le lien fait entre la ré-

création et le climat de classe, que ce soit dans le cadre des représentations qu’en ont les 

enseignants, ou dans leurs vécus ou leurs pratiques professionnelles.  

La question 11 interrogeait ainsi les représentations des enseignants sur ce qui leur pa-

raît être le plus important dans la surveillance.   

Tableau 6 :  

Les préoccupations des enseignants de mission de surveillance de récréation 

    Nombre Part 

Réussir à tout avoir à l'œil 22 34% 

Savoir évaluer quand intervenir et quand rester en retrait  26 41% 

Permettre à chaque élève de trouver sa place / se sentir bien en récréa-

tion comme en classe 15 23% 

Autre 1 2% 

Total 
64 100% 

Si les préoccupations liées à la sécurité restent très présentes dans ces réponses, comme 

on a déjà pu le démontrer (ici « réussir à tout avoir à l’œil »), on constate néanmoins 

qu’une part non négligeable d’enseignants jugent prioritaire de permettre à chaque élève 

de se sentir bien en récréation. Ils sont également nombreux à pondérer leur intervention, 

afin de laisser aux élèves de l’autonomie et de n’intervenir qu’en cas de nécessité.  

Cela est confirmé par les réponses obtenues à la question 17 « à quels apprentissages la 

récréation peut-elle concourir selon vous ? ». Parmi les 63 réponses obtenues, la quasi-

totalité soit 61 enseignants ont retenu le vivre ensemble, et 42 d’entre eux (soit 67%) la 

gestion des émotions. Ainsi, les enseignants associent étroitement récréation et vivre 
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ensemble, gestion des émotions. La dimension socialisatrice de la récréation, soulignée 

par les travaux de Julie Delalande (2001), est bien perçue des enseignants.  

On peut tenter d’affiner cette première perception en s’intéressant aux réponses obtenues 

à la question 20 : « selon vous, ce qui se passe en récréation peut-il avoir un impact sur… 

le climat de classe ? ». La réponse est oui pour l’ensemble des répondants : « oui, beau-

coup » pour 80% d’entre eux et « oui, un peu » pour les 20% restants. Toutefois les enjeux 

relatifs à l’égalité filles-garçons, partie intégrante du vivre-ensemble, semblent moins sys-

tématiquement associés au temps de récréation : la récréation a un fort impact sur cet 

enjeu pour 44% des répondants, un faible impact pour 31 %, et pas vraiment d’impact 

pour 25% des enseignants ayant répondu. 

 

Figure 4 : La récréation et ses impacts sur le climat scolaire et l’égalité fille-garçons.   

 

Enfin, les réponses à la question conclusive confirment ces résultats. Cette question libre 

« selon vous, qu’est-ce qu’une récréation réussie ? » a reçu 60 réponses courtes, qui ont 

pu être rattachées à des propositions ou mots clés revenant régulièrement, comme le syn-

thétise le tableau ci-dessous.   

Tableau 7 :  

Définitions d’une récréation réussie 

Thématiques dégagées des différentes contributions Nombre de réponses 

concernées (sur 60) 

Une récréation sans conflit 21 

Pas d’accident ou de blessés 11 

Un moment de détente, de jeux 21 

Des enfants heureux, du plaisir, des sourires 12 

Permet une dépense physique, un défoulement 12 

Se déroule dans le respect, l’écoute, la camaraderie 9 

La reprise des apprentissages est facilitée ensuite 11 
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Ainsi, pour les enseignants, une récréation réussie est une récréation qui se déroule serei-

nement pour les enfants, qui permet la détente, les jeux voire le plaisir, et ne donne pas 

lieu à des conflits. Cinq réponses abordaient plus directement la posture enseignante du-

rant la récréation en soulignant un rôle d’écoute, une disponibilité tout en se mettant en 

retrait.  

Ces différents résultats permettent donc de valider l’hypothèse B : Les enseignants font 

bien le lien entre la récréation et le climat de classe, le climat scolaire. Ainsi, la fonction 

régulatrice de ce temps, son aspect délassement sont bien saisis, tout comme les enjeux 

liés au vivre ensemble et à la prévention des conflits. Pour autant, cela ne nous renseigne 

pas encore sur les pratiques mises en œuvre pour agir sur ces enjeux et permettre que ce 

temps de récréation se déroule comme souhaité. Il convient donc d’analyser les réponses 

aux questions s’intéressant plus spécifiquement aux pratiques mises en œuvre.   

3.2. Deuxième postulat : Le regard porté sur la récréation et les pratiques mises en 

œuvre varient selon le contexte d’exercice 

3.2.1. Hypothèse C : des cours de récréation « pauvres » induisent des récréations plus 

conflictuelles  

À travers les données de contexte renseignées en début de questionnaire, on a pu voir que 

les cours de récréation dans lesquelles intervenaient les professeurs des écoles étaient 

variées, avec néanmoins une forte prédominance des cours bétonnées, et généralement 

assez peu d’aménagements. Or, l’une de mes hypothèses est que des cours de récréation 

« pauvres », peu aménagées, induisent des récréations plus conflictuelles, davantage d’in-

terventions de la part des enseignants, et donc une vision globalement plus négative de ce 

temps de pause.  

La question 12 visait à interroger le nombre de fois qu’un enseignant de surveillance doit 

intervenir auprès des élèves lors d’une récréation. Ces réponses ont pu être croisées avec 

le type de cour dans lesquelles se déroulaient ces récréations, comme en rend compte le 

tableau 8 ci-après. On constate que les cours avec pelouse, et surtout les cours avec es-

paces verts arborés, semblent accueillir des récréations plus apaisées, les interventions 

des professeurs y étant moins nombreuses que dans les cours bétonnées, avec ou sans 

structure de jeux. Toutefois les différences ne sont pas très nettes.  
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Tableau 8 :  

Nombre d’interventions des enseignants en récréation selon le type de cour  

 

La question 13 quant à elle s’intéressait aux motifs d’intervention des enseignants lors 

des récréations. Ces données ont, elles aussi, pu être croisées avec les configurations des 

cours de récréations (tableau 9).  

Tableau 9 :  

Motifs d’interventions des enseignants en récréation selon le type de cour 

 

L’analyse de ces réponses permet de conclure que, quel que soit le type de cour considéré, 

les conflits entre élèves et les chutes ou égratignures restent les premiers motifs d’inter-

vention des enseignants. Les autres motifs d’intervention (rappel des règles de sécurité et 

régulation du matériel ou des espaces) semblent bien moins présents dans les cours avec 

Plus de six 

fois. Trois à cinq fois Une à deux fois TOTAL

Cour avec des 

espaces verts arborés
1 (20%) 3 (60%) 1 (20%) 5 (100%)

Cour avec pelouse
1 (25%) 2 (50%) 1 (25%) 4 (100%)

Cour bétonnée avec 

structure de jeux
9 (41%) 8 (36%) 5 (23%) 22 (100%)

Cour bétonnée sans 

aménagement 

particulier

10 (30%) 17 (52%) 6 (18%) 33 (100%)

TOTAL
21 (33%) 30 (47%) 13 (20%) 64

Combien de fois pensez-vous avoir à intervenir auprès des élèves, 

quels que soient les motifs, lors d’une récréation ?

Parmi ces différentes 

photos de cour de 

récréation, laquelle se 

rapproche le plus de 

celle de votre école ?
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pelouse ou espaces arborés, mais il est difficile de généraliser du fait de la faible part de 

ce type de cours dans les réponses obtenues. 

Il semblerait donc que l’agencement des cours d’école peut jouer un rôle significatif dans 

la pacification et l’autorégulation des récréations par les élèves, les cours avec pelouse 

et/ou espaces arborés semblant d’autant plus favorables à cela.  

La question 9 s’intéressait à la perception qu’ont les enseignants du temps de récréation. 

Sur ce point, on constate un réel différentiel de perception de la récréation selon le type 

de cour considéré, indiquant un effet de corrélation. 

Tableau 10 : 

Perception du temps de récréation selon le type de cour  

 

80% des enseignants intervenant dans une cour avec des espaces arborés jugent que la 

surveillance de récréation est une mission simple, tandis que 73% des enseignants inter-

venant dans une cour bétonnée avec structure de jeux, et 58% des enseignants intervenant 

dans une cour bétonnée sans aménagement particulier, jugent a contrario qu’il s’agit là 

d’une mission complexe. Cette analyse est toutefois là aussi à prendre avec précaution au 

vu du faible nombre d’enseignants intervenant dans une cour arborée (5).  

À ce niveau d’analyse, l’hypothèse C ne peut être validée que partiellement. Quelles que 

soient les cours de récréation considérées, les conflits entre élèves restent parmi les pre-

miers motifs d’intervention des professeurs. Toutefois, il semblerait que les cours de ré-

création bétonnées impliquent davantage d’interventions des enseignants que les cours 

végétalisées, avec pelouse ou espaces arborés. Surtout, il apparaît assez clairement que la 

mission de surveillance des récréations est perçue comme plus simple par les enseignants 

quand ces récréations se déroulent dans des espaces aménagés et arborés. Ces résultats 

mériteraient toutefois d’être approfondis. On peut néanmoins à ce stade conclure que 

Complexe Ingrate Intéressante Simple TOTAL

1 0 0 4 5

20% 0% 0% 80% 100%

2 0 1 1 4

50% 0% 25% 25% 100%

16 2 3 1 22

73% 9% 14% 4% 100%

19 3 4 7 33

58% 9% 12% 21% 100%

TOTAL 38 5 8 13 64

Parmi ces 

différentes photos 

de cour de 

récréation, laquelle 

se rapproche le plus 

de celle de votre 

école ?

La surveillance de récréation est pour vous une mission…

Cour avec des espaces 

verts arborés

Cour avec pelouse

Cour bétonnée avec 

structure de jeux

Cour bétonnée sans 

aménagement particulier
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l’agencement des cours représente un enjeu important qui peut avoir un réel impact sur le 

déroulement des récréations.  

3.2.2. Hypothèse D : Des différences de regard et de pratiques entre maternelle et élé-

mentaire 

Au regard des pratiques des enseignants et des programmes d’enseignement des différents 

cycles, une des hypothèses qui a soutenu cette recherche est que les enseignants de ma-

ternelle seraient plus enclins que leurs collègues d’élémentaire à percevoir les vertus de 

la récréation et à créer des passerelles entre ces deux temps, notamment en ce qui con-

cerne les activités physiques, visant le développement de la motricité globale, ou encore 

le domaine Explorer le monde, sans compter les compétences transversales liées au vivre 

ensemble, centrales en maternelle. 

Une analyse de la question 16 en fonction du profil « maternelle ou élémentaire » de l’en-

seignant permet d’interroger les liens faits entre récréation et apprentissages. Les ensei-

gnants de maternelle sont nettement plus nombreux en proportion que leurs collègues 

d’élémentaire à être tout à fait d’accord avec l’affirmation selon laquelle la cour de ré-

création est un espace d’apprentissage. Si l’on considère les réponses « tout à fait d’ac-

cord » et « d’accord », ils considèrent à l’unanimité que la cour de récréation est un espace 

d’apprentissage. 

Tableau 11 :  

La cour de récréation comme espace d’apprentissage 

 

Dans les pratiques pourtant, les enseignants de maternelle n’occupent pas forcément da-

vantage la cour, en-dehors des récréations, que leurs collègues d’école élémentaire, 

comme le démontre le tableau 12 reprenant les réponses à la question 18.  

 

Tout à fait 

d'accord
D'accord Indécis

Pas vraiment 

d'accord
TOTAL

12 25 3 1 41

29,3% 61,0% 7,3% 2,4% 100,0%

12 11 0 0 23

52,2% 47,8% 0,0% 0,0% 100,0%

TOTAL 24 36 3 1 64

Que pensez-vous de cette affirmation : Au-delà d’un espace de pause, la cour 

de récréation est un espace d’apprentissage.

Vous êtes 

enseignant en …

école élémentaire

école maternelle
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Tableau 12 :  

Occupation de la cour en-dehors des récréations 

 

Concernant l’impact que la récréation peut avoir sur différents enjeux, les réponses dé-

montrent que les enseignant de maternelle font moins le lien que leurs collègues d’élé-

mentaire entre récréation et égalité garçons/filles. Concernant les autres enjeux, les diffé-

rences recensées restent limitées.  

Tableau 13 :  

La récréation et ses impacts transversaux 

 

Aussi, les résultats obtenus permettent de valider partiellement l’hypothèse selon laquelle 

les enseignants de maternelle sont plus enclins que leurs collègues d’élémentaire à perce-

voir les vertus de la récréation et à créer des passerelles entre ces deux temps. En effet, 

nous avons pu constater que les enseignants de maternelle considèrent plus largement que 

leurs collègues d’élémentaire la récréation comme un temps d’apprentissages. Néan-

moins, il n’est pas possible à ce stade d’identifier les différences que cela implique dans 

les pratiques ou encore les domaines dans lesquelles ces différences s’expriment.  

Souvent Parfois
Rarement ou 

jamais
TOTAL

9 19 13 41

22% 46% 32% 100,0%

2 11 10 23

9% 48% 43% 100%

TOTAL 11 30 23 64

Vous êtes 

enseignant en …

école élémentaire

école maternelle

Occupez-vous l'espace de récréation en-dehors des 

récréations? 

Oui 

beaucoup
Oui un peu

Non pas 

vraiment

Non pas du 

tout

Oui 

beaucoup
Oui un peu

Non pas 

vraiment

Non pas du 

tout

37 4 0 0 14 9 0 0

90% 10% 0% 0% 61% 39% 0% 0%

23 12 6 0 5 8 10 0

56% 29% 15% 0% 22% 35% 43% 0%

17 23 1 0 13 9 1 0

42% 56% 2,0% 0% 57% 39% 4% 0%

5 21 15 0 6 9 7 1

12% 51% 37% 0% 26% 39% 31% 4%

10 19 10 2 5 13 5 0

24,5% 46,0% 24,5% 5,0% 22% 56% 22% 0%

Enseignants de maternelle (23)

L'égalité garçons-filles

Les apprentissages en 

classe, la concentration, 

l'attention

La réussite scolaire des 

élèves

L'autorité de 

l'enseignant en classe

Enseignants d'élémentaire (41)

S
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3.3. Troisième postulat : quelques nouvelles pratiques commencent à émerger 

mais restent minoritaires et ne sont pas forcément insérées dans un projet 

d’équipe.   

Au vu des différents enjeux que présente la récréation, et dont les enseignants, notamment 

de maternelle, sont de plus en plus conscients, quelques nouvelles pratiques commencent 

à émerger. Ainsi, la dernière hypothèse de cette recherche (hypothèse E) est que de nou-

velles pratiques essaiment progressivement, à l’image des projets évoqués en première 

partie, pour réagencer les cours de récréation, en penser les aménagements, le matériel, 

les activités proposées, mais aussi pour en développer la régulation en amont et en aval. 

Néanmoins ces pratiques seraient encore minoritaires et pas forcément insérées dans un 

projet d’équipe.  

Nous pouvons déjà constater que le fait de formaliser des règles spécifiques au temps de 

récréation, comme nous l’y invitent Clémence Boxberger et Cécile Carra, n’est pas une 

pratique majoritaire dans les écoles. Le questionnaire a permis, via la question 14, d’in-

terroger les enseignants sur l’existence de ces règles. Elles seraient bien définies dans 

42% des cas, tandis que dans 44% des cas, la récréation ne donne pas lieu à des règles 

spécifiques formalisées. 14% des enseignants disent ne pas savoir. 

La question 15 s’intéresse quant à elle à la régulation réalisée en classe : « Les conflits ou 

problématiques rencontrés en récréation font-ils ensuite l’objet d’un dialogue ou d’un 

travail en classe ? ». Les réponses nous permettent de constater que cette régulation 

existe : seuls 3 enseignants ont répondu qu’ils ne la mettent jamais en œuvre. Elle n’est 

toutefois pas systématique (seulement pour 9 enseignants sur 64) et se fait « parfois » ou 

« souvent » dans 81% des cas.  

Au-delà de la régulation réalisée en classe, la question 19 interrogeait la concertation mise 

en œuvre au sein de l’équipe enseignante sur la question des récréations et ce qui s’y 

passe. Cette concertation existe bel et bien, même si elle se fait surtout de manière infor-

melle, comme le démontre le diagramme circulaire ci-dessous.  
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Figure 5 : La récréation, sujet de concertation entre enseignants 

 

Ces pratiques ne s’inscrivent d’ailleurs pas systématiquement dans une réflexion d’en-

semble sur la récréation, comme en témoignent les réponses à la question 22 : « Avez-

vous déjà mené, seul ou en lien avec vos collègues, un projet de réorganisation de la 

récréation ? ». 59% des répondants ont répondu par la négative. Pour les enseignants 

s’étant cependant impliqués dans une telle démarche, la réflexion a porté sur des éléments 

divers, au premier rang desquels on trouve le matériel laissé à disposition des élèves, les 

horaires de récréation, et l’aménagement des espaces, comme en témoignent les réponses 

à la question 23.  

 

Figure 6 : Les thèmes de réflexion autour de la récréation 

 

Enfin, quand cette réflexion est mise en œuvre, elle ne s’inscrit pas forcément dans le 

projet d’école. Ainsi, les 29 réponses obtenues à la question 24 indiquent que 28% des 

projets menés s’inscrivaient dans le projet d’école. 28% étaient partagés avec la mairie, 

et davantage soit 45% faisaient l’objet d’échanges avec les parents.  
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Ces premiers éléments de réponse nous permettent donc de conclure que des réflexions, 

parfois des nouvelles pratiques, se mettent en œuvre dans les écoles autour des questions 

de régulation, d’organisation et d’aménagement des récréations. Elles ne sont pas toujours 

formalisées, généralisées, et seule une minorité d’entre elles s’inscrivent dans les projets 

d’école et sont partagées avec d’autres acteurs de la communauté éducative.  On peut 

ainsi estimer que des changements sont à l’œuvre pour reconsidérer ce temps de récréa-

tion, et valider ainsi l’hypothèse E.  

 

3.4.  Apports et limites  

La méthodologie de recherche adoptée ici, avec le questionnaire adressé aux professeurs 

des écoles, a permis de tester les hypothèses émises à la suite de la revue de littérature. 

Les enseignants voient la récréation comme un temps de pause pour les élèves, un mo-

ment de respiration, de jeux et de mouvement et se sentent garants de son bon déroule-

ment. Ainsi, les exigences de sécurité tiennent une place prépondérante dans les préoccu-

pations enseignantes. Le devoir de surveillance qui leur incombe est quant à lui assez 

diversement perçu. Si cette mission est majoritairement vue comme complexe, les ensei-

gnants sont plus partagés sur son caractère intéressant ou au contraire ingrat. On ne peut 

donc pas aller jusqu’à dire que cette mission de surveillance des récréations est perçue 

comme une corvée.  

L’analyse des réponses reçues au questionnaire permet par ailleurs d’affirmer que les en-

seignants associent étroitement récréation, vivre ensemble et climat scolaire, même si les 

enjeux relatifs à l’égalité filles-garçons sont moins systématiquement perçus. Pour les 

enseignants, et encore plus pour ceux exerçant en maternelle, la récréation est un espace 

d’apprentissages.  

Il est également intéressant de constater que les cours de récréation incluant des espaces 

plus naturels (pelouse, espaces arborés) semblent plus propices à des temps apaisés. Ces 

cours offrent effectivement davantage de possibilités d’occupation, d’exploration. Toute-

fois ces résultats mériteraient d’être approfondis, et il pourrait s’agir là en soi d’une thé-

matique de recherche à part entière. Il apparaît dans tous les cas que l’agencement des 

cours d’école est un élément d’importance qui a un réel impact sur le déroulement des 

récréations et peut permettre à chacun d’y trouver sa place.  Les enseignants travaillant 
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dans des écoles disposant de cours « vertes » ont ainsi une vision bien plus positive de ce 

temps de pause.  

Face à cette prise de conscience progressive des enjeux de la récréation, les pratiques 

évoluent progressivement, d’abord à l’initiative de quelques enseignants, puis dans un 

cadre plus large, parfois dans un projet d’école ; sans que l’on puisse toutefois généraliser 

ce constat.   

Ainsi, si cette recherche à permis de valider un certain nombre d’hypothèses, les constats 

réalisés mériteraient d’être approfondis. Tout d’abord par l’interrogation d’un panel plus 

large et plus représentatif, permettant d’analyser plus finement les données en lien avec 

le contexte d’intervention des enseignants. Ces premiers résultats gagneraient aussi à être 

approfondis par des entretiens semi-directifs auprès d’enseignants ayant conduit des pro-

jets innovants. Cela permettrait d’identifier les leviers et dynamiques à l’œuvre pour pas-

ser de cette prise de conscience à l’évolution des pratiques et la mise en projet. Il convient 

enfin de garder à l’esprit que cette recherche a été mise en œuvre dans le contexte quelque 

peu particulier évoqué en introduction : la crise sanitaire a pesé sur l’organisation et le 

déroulement des récréations. Cela a pu avoir un impact sur les représentations qu’en ont 

aujourd’hui les professeurs des écoles.  
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Conclusion 

 

La récréation est un temps symbolique de l’enfance. Communément perçue comme une 

parenthèse entre les apprentissages conduits en classe, elle est pourtant bien plus que cela. 

Elle met en jeu de nombreuses préoccupations, en lien avec des enjeux fondamentaux de 

l’école : socialisation, climat scolaire, égalité filles-garçons, contribution aux apprentis-

sages disciplinaires… soulignant sa dimension pédagogique.  

La récréation est un espace-temps clé de l’école, elle en est indissociable. Temps de sur-

veillance placé sous le signe des exigences de sécurité pour les enseignants, c’est aussi 

un temps de confrontation à l’autre et à soi-même pour les élèves, qui peut aussi être 

source de mal-être, de frustrations. Cet espace-temps ne peut être laissé au hasard. Il né-

cessite une régulation, des aménagements propices, des gestes et postures professionnels 

adaptés. 

Face à ces constats, le regard porté par les enseignants sur la récréation, ainsi que les 

pratiques enseignantes, évoluent. L’enjeu pédagogique de la récréation, ses enjeux en 

termes de vivre-ensemble sont perçus de la majorité des professeurs des écoles. Ils sont 

nombreux également à tenter différentes méthodes et actions pour mieux les réguler, 

mieux prendre en compte les besoins et souhaits des élèves, faire des liens entre la cour 

et la classe. La récréation devient de plus en plus un sujet de questionnement et de con-

certation au sein des équipes. Les expériences innovantes qui essaiment depuis quelques 

années tendent à démontrer que la mise en œuvre d’un projet ambitieux nécessite toute-

fois du temps, ainsi qu’une mobilisation qui va au-delà de l’équipe enseignante pour con-

cerner toute la communauté éducative.  

Bien pensée, la récréation peut devenir un formidable levier d’action, permettant d’agir 

sur la réussite éducative, le vivre-ensemble et le bien-être des élèves à l’école.  
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Annexes 

 

Annexe A : Récapitulatif de la problématique et des hypothèses de recherche 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comment l’enjeu pédagogique de la récréation est-il perçu et pris en compte aujourd’hui dans les 

écoles maternelles et élémentaires ?  

 

1. Les enseignants associent étroitement la récréation à leur devoir de surveillance et à la régulation 

des conflits.  

HYPOTHESE A : Le rôle de surveillance de récréation n’est pas particulièrement apprécié des enseignants 

et peut être assimilé à une corvée.  

HYPOTHESE B :  Les enseignants font le lien entre la récréation et le climat de classe, le climat scolaire. 

Ainsi, la fonction régulatrice de ce temps, son aspect délassement sont bien saisis, tout comme les enjeux 

liés au vivre ensemble et à la prévention des situations de harcèlement. 

 

2. Le regard porté sur la récréation varie selon le contexte d’exercice :  

HYPOTHESE C : Des cours de récréation « pauvres » induisent des récréations plus conflictuelles, davantage 

d’interventions de la part des enseignants, et donc une vision globalement plus négative de ce temps de 

pause.  

HYPOTHESE D : Les enseignants de maternelle sont plus enclins que leurs collègues d’élémentaire à 

percevoir les vertus de la récréation et à créer, dans leurs pratiques, des passerelles entre ces deux temps. 

En effet, les programmes de maternelle laissent envisager davantage de liens entre les apprentissages de la 

cour de récréation et les apprentissages en classe, notamment en ce qui concerne les activités physiques, 

visant le développement de la motricité globale, ou encore le domaine Explorer le monde, sans compter les 

compétences transversales liées au vivre ensemble, centrales en maternelle.  

 

3. HYPOTHESE E : Quelques nouvelles pratiques commencent à émerger pour développer la régulation 

des récréations en amont et en aval, en penser les aménagements, le matériel, la gestion des espaces, 

néanmoins ces pratiques restent minoritaires et ne sont pas forcément insérées dans un projet 

d’équipe.  

 

 



Annexe B : Le questionnaire : les questions et formats de réponses associés 
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